
ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE OPTIONNEL 
LE THEATRE 

 
 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• L'option théâtre est ouverte à tous les élèves de la seconde à la terminale, de la filière 
générale et technologique. Ces élèves doivent être volontaires, motivés, impliqués, 
quelque soit leur expérience du théâtre. 

• L'objectif de l'option est d'initier les élèves au théâtre, sous toutes ses formes, à travers 
des rencontres, un échange culturel et des pratiques artistiques. 

- rencontres avec des professionnels du théâtre vivant, découverte de lieux de spectacle, 
programmation de spectacles variés dans les salles alentours 
- échange culturel de connaissances sur le théâtre : lectures de pièces, analyses de spectacles 
- pratiques artistiques : exercices techniques et ludiques, lecture chorale, mise en voix, 
proposition de mise en scène 

• Cet enseignement vise à développer la créativité, la connaissance de soi, l’imagination, 
la confiance en soi et le sens du collectif. 

 
CONTENU ET DEROULEMENT DE LA FORMATION 
L'horaire hebdomadaire est de trois heures. 
 
UN ENSEIGNEMENT OPTIONNEL DU BACCALAUREAT 

• L'évaluation, centrée sur l'implication et la tenue du "carnet de bord", donne lieu à une 
moyenne trimestrielle ou semestrielle sur 20. Celle-ci compte dans le contrôle continu 
du Baccalauréat (coefficient 2 en 1ere et terminale). 

• L'enseignement du théâtre favorise une plus grande aisance (corps et voix) qui aidera 
le candidat lors de toutes les épreuves orales, en particulier celle du Grand oral. 

• L'option Théâtre constitue un atout à faire valoir sur ParcoursSup, lors des voeux pour 
les formations post bac. 

 
LES "+" DU LYCEE DE LA MER ET DU LITTORAL 

• Un groupe de maximum 16 lycéens encadrés par deux enseignants 
• Le partenariat avec La Coupe d'Or, théâtre conventionné de Rochefort 
• La participation au festival du théâtre contemporain francophone des "Zébrures 

d'automne" à Limoges et au prix Sony Labou Tansi 
• Des sorties dans les théâtres de Rochefort, La Rochelle et Saintes (obligation de voir au 

minimum 6 spectacles) 
 
CONDITIONS D'ADMISSION 

• candidater à l'option facultative théâtre lors de l'inscription et accompagner sa 
candidature d'une lettre de motivation 


